Par arrêté n° 16 CM du 28 octobre 2004.— Est désigné comme représentant de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui pour siéger dans les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires :

-
M. Gaston Flosse, Président de la Polynésie française.
Sont désignés comme représentants de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui pour siéger au conseil d’administration :

-
M. Geffry Salmon ;

-
M. Edouard Fritch ;

· M. Teva Rohfritsch ;

-
M. Georges Puchon ;

-
M. Noa Tetuanui ;

-
M. Vetea Sanford.

L’arrêté n° 9 CM du 23 juin 2004 est abrogé.

